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1. Introduction 

Le territoire des Rives du Rhône concerne 5 départements (Ardèche, Drôme, Isère, Loire, Rhône) et 

englobe une grande diversité de milieux naturels à des altitudes très différentes ainsi que des 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ όŞƭŜǾŀƎŜΣ ƎǊŀƴŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ ǾƛƎƴŜΣΧύΦ 

Si le Schéma de Cohérence Territoriale (Scot) des Rives du Rhône définit les orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de développement du territoire à long terme, il fixe également des objectifs en 

matière dŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ {Ŏƻǘ Řƻƛǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ  lui 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Afin de répondre à ce second point, et plus particulièrement en ce qui concerne le volet biodiversité, 

le réseau LPO en Rhône-!ƭǇŜǎ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝƴ нлмм ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ {¢h/-EPS afin de 

mesurer, Ǿƛŀ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ, les évolutions du territoire sur le long terme. 

2. Le programme STOC EPS, un réseau à différentes échelles 

2.1. Le programme national : 

Créé en 1989 ǇŀǊ ƭŜ aǳǎŜǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ όabIbύ, le programme STOC-EPS a été 

relancé en 2001, avec Ǉƭǳǎ ŘŜ нллл ŎŀǊǊŞǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ 

poǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ мтр ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎ όƭŜ abIb ŀ ŘŞŦƛƴƛ 

ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƴƻǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ Ŝƴ 

France). Le protocole a alors été modernisé avec un tirage aléatoire des carrés, pour garantir leur 

représentativité en ce qui concerne les milieux étudiés et les espèces recensées. 

Le bilan 2009 du programme STOC-EPS montre que la France a perdu 25 % des effectifs des espèces 

agricoles. On observe la même tendance à la baisse pour les espèces du bâti et dans une moindre 

ƳŜǎǳǊŜΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ мн ҈ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ 

la modificaǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ōƛŜƴ Ł ǳƴŜ 

échelle plus importante, le changement climatique. 

Les carrés STOC-EPS de 2x2 kilomètres, tirés au sort, qui composent le réseau national sont réalisés 

par des bénévoles ou par des salariés dans le cadre de programmes régionaux ou départementaux. 
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2.2. Le programme régional : 

En Rhône-Alpes, jǳǎǉǳΩŜƴ нллтΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ммн ŎŀǊǊŞǎ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ 

suivi était réalisé par des ornithologues bénévoles. Mal répartis au sein de la région, les carrés suivis 

ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ wƘƾƴŜΣ ŘŜ ƭŀ 5ǊƾƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ 

En 2008, 64 carrés aléatoires et 32 sites forcés se sont ajoutés à ceux déjà existants, permettant une 

meilleure couverture géographique de la région avec pas moins de 221 carrés suivis. 

En 2011, après 9 années de suivis, la LPO Rhône-Alpes (ex-CORA FS) a publié un premier bilan 2001-

нллф ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ сп ŜǎǇŝŎŜǎΦ Ce travail présente, pour chaque espèce, une courbe de 

tendance au niveau européen, national et régional. Les espèces liées au milieu bâti et les espèces 

généralistes étaient en augmentation. En revanche, les espèces liées aux milieux forestiers et 

agricoles restaient stables. 

2.3. Les programmes départementaux et locaux : 

Le programme sur le SCO¢ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

observatoire de la biodiversité. Le suivi 2011-2015 a été réalisé  sur 10 sites financés dans le cadre du 

SCOT Ŝǘ ŘΩun 11ème ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞgional. Ces carrés sont répartis dans les 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΣ ŘŜ ƭŀ 5ǊƾƳŜ Ŝǘ Řǳ wƘƾƴŜΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜǎ 

[th [ƻƛǊŜΣ 5ǊƾƳŜ Ŝǘ wƘƾƴŜΣ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ  Nature Vivante. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛxte des Rives du Rhône en 2013, 3 nouveaux carrés 

ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ 5ǊƾƳŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ Ŝƴ нлмп Ŝǘ нлмрΦ Les résultats issus de ces 3 carrés ne sont 

pas pris en compte dans le bilan 2011-2015. 

3. Méthodologie : 

3.1. Choix des carrés : 

Chaque coordinateur régional ou départemental fournit au aǳǎŜǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ 

(MNHN) une liste des communes où des observateurs souhaitent contribuer au suivi. CƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ 

se voit alors confier un carré de 2x2 km tiré aléatoirement dans un périmètre de 10 kilomètres 

autour du centre de la commune. 

Au sein même de ce carré, ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘ 10 points ŘΩŞŎƻǳǘŜ de manière à échantillonner 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǊǊŞ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ олл ƳŝǘǊŜǎ 

entre chaque point.  
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Deux passages sont à réaliser au cours de la période de nidification, le premier au tout début de la 

saison de reproduction (entre le 1 avril et le 8 mai) pour recenser les espèces précoces, et le second 

entre le 9 mai et le 15 juin pour les nicheurs plus tardifs (en respectant un intervalle de 4 à 6 

ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǎǎŀƎŜύΦ 5ΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ chaque passage doit être effectué aux 

mêmes dates (à quelques jours près). 

Sur chaque point, pendant 5 minutes, ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ƴƻǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǉǳΩƛƭ entend ou voit, 

ǇƻǎŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǾƻƭΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘŞ όƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Şǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜύΦ 

3.2. -ïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ 

Afin de ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǎŜuil de quantité de données doit être 

récolté sur une échelle temporelle et spatiale. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ р ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ 

ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мл ŀƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ pour la plupart des espèces, on 

observe des variations interannuelles pouvant fausser les interprétations faites sur un pas de temps 

trop réduit. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł 

partir ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ tƭǳǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊŞs suivis est important, plus les résultats 

sont fiables. 

Le CRBPO (Centre de Recherche sur la Biologie des Populations d'Oiseaux) a défini trois cortèges 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ de milieu (agricoles, bâtis ou forestiers) et un 

groupe dit « généralistes » occupant tous types de milieux. 

Les calculs sƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ¢wLaΣ ǳǘƛƭƛǎŞ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 

données. 

3.3. /ÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÅÔ ÃÈÏÉØ ÄÕ ÐÒÏÔÏÃÏÌe 

3.3.1. Résultats recherchés : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ {¢h/ 9t{ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜƭŀ Ŝǘ Ŝƴ Ŏƭŀǎǎŀƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ŎƻǊǘŝƎŜǎ όŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ 

agricoles, bâti, généraliste), il est poǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ 

milieu. 
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9ƴǎǳƛǘŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǊǊŞ όǇǊŀƛǊƛŜǎκŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 

ŦŜǳƛƭƭǳǎκǊŞǎƛƴŜǳȄΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀnces 

ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ Ƴƛlieu forestier, de milieu bâti. Par exemple, au sein du cortège 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳr le territoire du SCOT des Rives du Rhône est de connaître les tendances 

globales ǇŀǊ ŎƻǊǘŝƎŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊs/milieux du 

territoire.  

3.3.2. Intérêts et limites du protocole STOC-EPS : 

 

Le principal avantage dΩǳƴ ǎǳƛǾƛ {¢h/ 9t{ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴΦ ! Ǌŀƛǎƻƴ 

ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŀǘƛƴŞŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǇŀǊ ŎŀǊǊŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ 

communs sur un territoire. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

(Communautés urbaines, Départements, Régions) et des comparaisons entre les tendances 

observées sont donc possibles. 

 

En revanche, les inconvénients de ce suivi sont doubles. 

Le premier est géographiquŜΣ ŎŜ ǎǳƛǾƛ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ 

échantillonnage, il faut que le nombre de carrés soit assez important pour que les résultats soient 

statistiquement valables. Dans le cas du SCOT Rives du Rhône, le suivi actuel (11 carrés depuis 5 ans) 

peut être considéré comme étant la limite basse du nombre de carrés nécessaires pour obtenir des 

résultats pertinents. 

Le second est temporel, en effet, pour que les tendances dégagées soient pertinentes, un pas de 

temps de 5 ans minimum est essentƛŜƭ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ 

ponctuels comme une année particulièrement mauvaise pour la reproduction, et plus le pas de 

temps étudié sera long, plus les résultats seront fiables. 
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4. Le SCOT Rives du Rhône ɀ Milieux et contexte socio-

économique 

 

 

 

11 carrés sont prospectés depuis 2011 et 3 depuis seulement 2лмпΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǊǊŞǎ ŀrdéchois 

et du carré de Saint-Andéol dans la Drôme. 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƭŀ plus homogène 

possible du territoire du SCOT et des milieux qui le composent. Ainsi, les 140 points ŘΩŞŎƻǳǘŜ du 

réseau couvrent une large gamme de milieux, représentative de ce ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ 

forestier et Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ōŃǘƛΦ 
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Nature des milieux couverts par les carrés STOC 

 

5. Résultats 

Les résultats ne tiennent compte que des 11 carrés STOC suivis de 2011 à 2015. Les résultats issus du 

suivi des trois carrés suivis depuis 2014 ne sont pas intégrés à la présente analyse. 

5.1. Résultats généraux 

5.1.1. Abondance : 

 

[ΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŎŀǊǊŞ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ 

ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳx observés au cours du suivi. Cette tendance est valable pour la plupart des carrés 

ǉǳƛ ǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ нлмр ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ р ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 

*  

ϝ  ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊŞǎ 
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Une abondance plus forte pourrait indiquer ŘŜǳȄ ŎƘƻǎŜǎΦ 5Ωabord, ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩun succès de 

reproduction plus important avec un nombre de couples reproducteurs et ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƻƭ plus 

grands. 

Ensuite, ce chiffre peut aussi être dû à des prospections plus efficaces des carrés au fur et à mesure 

des années. En effet, avec le temps, ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ŘŜ 

mieux suivre chaque point et repérer plus facilement les espèces attendues mais aussi celles qui 

ǎƻǊǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘƛƴŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǳǎŜ ǎŜǊŀƛt Ǉƭǳǎ ǇǊƻōŀōƭŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝre de 

cette valeur.  

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǊǊŞ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŀōondance en 2013 

ό[ƻƴƎŜǎΣ tŞƭǳǎǎƛƴύΦ /ŜŎƛ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩƘƛǾŜǊ ǘŀǊŘƛŦ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ŦǊƻƛŘ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŎŜǘǘŜ 

saison-là. Ces conditions météorologiques ont influé sur les dates et le succès de reproduction des 

oiseaux qui non seulement ont niché plus tard mais aussi avec moins de succès. 

 

5.1.2. Richesse spécifique : 
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[ΩŀƴƴŞŜ нлмр a été une année moyenne en termes de diversité, avec  89 espèces observées sur les 

113 contactées en 5 ans. 

 

 

Si on répartit les espèces Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

contactées, on obtient le graphique ci-dessous. 
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Si les trois quarts des espèces ont été contactées pendant plus de la moitƛŞ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǾŜŎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ [ƻŎǳǎǘŜƭƭŜ ǘŀŎƘŜǘŞŜ 

qui a fréquenté les mêmes sites en halte migratoire plusieurs années de suite. 

[Ŝ ǉǳŀǊǘ ǊŜǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ όFaucon Kobez, Tarin des aulnes, Courlis corlieu) 

ou nicheuses rares, discrètes ou cantonnées à des milieux particuliers (sŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘ, Grosbec 

casse-noyaux, Bruant des roseaux). 

 

5.2. Situation par carré : 

Sur les cinq années de suivi, les carrés de Malleval et des Haies apparaissent comme les plus riches 

ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ όƴƻƳōǊŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŞǎύ ǉǳŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ .ƛŜƴ 

ǉǳΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝƴ нлмрΣ ƭŜ ŎŀǊǊŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-wŀƳōŜǊǘ ŘΩ!ƭōƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

égaleƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ. 

         sŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘ                          Grosbec casse-noyaux                      Bruant des roseaux 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

DESCRIPTION DU SITE 

Le carré de Pélussin-tŀǾŜȊƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ŎƻƭƭƛƴŞŜƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŘŜǎ Ƴƻƴǘǎ Řǳ tƛƭŀǘ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 

Rhône. Le relief eǎǘ ŀǎǎŜȊ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŎŀǊ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎΩŞǘŀƎŜ ŘŜ ррл Ƴ ŀǳ ǎǳŘ Ł фрл Ƴ Ł ƭΩŜǎǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ /Ǌşǘ ŘŜ aƻƴǘƛǾŜǊǘΦ [ŀ 

ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘΦ [Ŝ ƘşǘǊŜ Ŝǎǘ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŎƘşƴŀƛŜs 

sur le versant sud. Des zones de pâturages extensifs et trois hameaux sont présents au sud-est et au nord-ouest du carré. Un secteur 

de lande à genêt purgatif est présent sur la crête située au centre du carré. 

PELUSSIN 42 - LOIRE PILAT 

Orthophoto 2015 - SMRR 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MALLEVAL 42 - LOIRE PILAT 
DESCRIPTION DU SITE 

Le carré de Bessey - aŀƭƭŜǾŀƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ǇŞƭǳǎǎƛƴƻƛǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŀƎŜ ŜƴǘǊŜ нлл Ŝǘ орлƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ȅ Ŝǎt regroupé en 

hameaux au sein desquels ƭŜ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ 

ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΦ /ultures de céréales à paille, prairies artificielles ou naturelles se partagent le reste des surfaces 

cultivées. Quelques ruisseaux entaillent le plateau (ravins rhodaniens) et constituent les principaux espaces boisés. Le chêne 

ǇǳōŜǎŎŜƴǘ ȅ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ƭŁ ƻǴ ƭŜ ǊƻōƛƴƛŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƳǇƭŀƴǘŞΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ǊŀǊŜǎ ƭŀƴŘŜǎ Ł ƎŜƴşǘǎ Ŝǘ pelouses sèches sont présentes 

près des affleurements rocheux, sur les ruptures de pentes en bordure du plateau. 

Orthophoto 2015 - SMRR 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LONGES 69 - RHÔNE PILAT 
DESCRIPTION DU SITE 

Le carré de Longes est caractérisé par des milieux à dominante agricole. Ces milieux alternent prairies et cultures en proportion 

égale. Ce sont généralement des milieux ouverts avec assez peu de haies, soit des conditions propices à des espèces comme le 

Bruant proyer ou la Caille des blés. Les milieux boisés sont représentés par des boisements de feuillus sur les hauteurs mais ceux-ci 

sont relativement jeunes et peu riches. On trouve enfin du bâti ancien dans le village de Longes et plusieurs hameaux. De plus, 

ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ŎŜ ŎŀǊǊŞ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜ ŜƴǘǊŜ орл Ŝǘ тпл ƳΦ 

Orthophoto 2015 - SMRR 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES HAIES 69 - RHÔNE PILAT 
DESCRIPTION DU SITE 

Le carré des Haies couvre une partie du plateau du nord des monts du Pilat, sur les communes d'Ampuis, les Haies, et Tupin-et-

Semons. Ce secteur est assez fortement vallonné, avec une altitude comprise entre 330 et 480 m environ. Le milieu dominant est la 

forêt qui recouvre la plupart des zones de pente. Ces boisements sont composés de peuplements mixtes, avec une dominance de 

chênes, de châtaigniers, parsemés de quelques pins sylvestres, et bordés par endroit de friches et de landes. Les milieux agricoles 

sont également présents, comprenant des parcelles de prairies bordées de haies, ainsi que des zones de grandes cultures 

céréalières et de vignobles. Les zones concernées par le bâti sont assez restreintes. Elles sont limitées à quelques hameaux et 

fermes isolées, alternant bâti rural traditionnel et zones résidentielles récentes. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SERPAIZE 38 - ISERE BALMES VIENNOISES 
DESCRIPTION DU SITE 

Ce carré centré sur le village de Serpaize se situe dans un secteur de plateau avec des altitudes variant de 215 à 310 mètres. Le 

quart sud-est est dominé par les espaces urbanisés de Serpaize avec le centre-bourg et des lotissements présentant des surfaces de 

jardin souvent limitées. Au nord-est du carré se trouvent les cuves d'un dépôt pétrolier. L'agriculture est l'activité dominante du 

secteur avec une polyculture sur des surfaces moyennes avec assez peu de haies. Quelques élevages bovins permettent le maintien 

de prairies permanentes. Le secteur est drainé par un réseau de ruisseaux, souvent temporaires et à l'origine de combes. Ces 

dernières présentent un couvert boisé souvent monospécifique avec le Robinier faux-acacia. 

Orthophoto 2015 - SMRR 

Orthophoto 2015 - SMRR 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[9{ /k¢9{ 5Ω!w9¸ 38 - ISERE BALMES VIENNOISES 
DESCRIPTION DU SITE 

Le carré des Côtes d'Arey couvre un secteur des balmes viennois avec des vallons largement boisés sur des altitudes variant de 290 à 

410 mètres. Les forêts composées de Châtaignier, de Charme, de Chêne et de Robinier faux-acacia sont assez uniformes et traitées 

en taillis à courte rotation. Les espaces agricoles constituent des polycultures élevages avec des surfaces équivalentes entre les 

prairies et les cultures. L'habitat est limité à quelques corps de fermes et maisons individuelles. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VIENNE/JARDIN 38 - ISERE BALMES VIENNOISES 
DESCRIPTION DU SITE 

Ce carré de Vienne/Jardin se place dans un secteur vallonné entre 180 et 310 m d'altitude. Largement urbanisé, les secteurs de 

Bérardier et Malissol constituent des quartiers denses avec peu d'espaces naturels alors que les lotissements périphériques 

possèdent des jardins plus ou moins grands et avec des grands arbres. Une petite zone d'activités couvre le tiers nord-est du carré. 

Le réseau routier est très développé et fréquenté. La forêt est bien présente sur les espaces de pente et au nord au niveau du bois 

de Combaudon (forêt communale). Les essences dominantes sont le Châtaignier, le Charme, le Chêne et le Robinier faux-acacia. 

L'agriculture se limite à quelques parcelles cultivées, des vergers et quelques prairies. Des ruisseaux et rivières évoluent au sud 

avant de se jeter dans la rivière de la Gère. Un petit étang dédié à la pêche se trouve au sud-est. 

Orthophoto 2015 - SMRR 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLONAS SUR VAREZE / ST-CLAIR SUR RHÔNE 38 - ISERE BALMES VIENNOISES 
DESCRIPTION DU SITE 

Le carré de St Clair du Rhône et de Clonas est caractérisé par la vallée de la Varèze au sud et un secteur de plateau sur la partie 

nord-est, le tout variant de 150 à 210 mètres d'altitude. Les espaces urbanisés concernent la moitié de la surface du carré avec des 

lotissements, des zones d'activités, des équipements sportifs et un camping en bord de Varèze. Au nord, le cours d'eau du Saluant 

présente une petite ripisylve et des plantations de Peupliers. La Varèze possède un lit divaguant laissant de vastes plages entourées 

ŘΩune forêt alluviale de grand intérêt bien que concernée par de nombreuses peupleraies. De petits étangs sont présents mais sans 

grand intérêt pour l'avifaune. Un bois dominé par le Chêne occupe le coteau suivant la vallée de la Varèze. L'agriculture concerne 

des vergers sur le plateau, des espaces cultivés dans la plaine ainsi que de prairies souvent pâturées par des chevaux dans la vallée 

de la Varèze. 

Orthophoto 2015 - SMRR 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VILLE SOUS ANJOU 38 - ISERE BALMES VIENNOISES 
DESCRIPTION DU SITE 

Le carré de Ville sous Anjou se place sur le plateau de Louze, dédié à l'agriculture et aux vergers. La vallée de la Sanne entaille le 

plateau sur la partie sud. L'altitude varie de 210 à 260 mètres. Comme la Varèze, le cours d'eau de la Sanne présente un lit 

divaguant régulièrement et présente des espaces de plages. La forêt alluviale est limitée avec une présence importante des 

peupleraies. L'agriculture est l'activité dominante avec des grandes cultures sur la partie nord et d'importantes surfaces de vergers 

(pommiers) et de serres (fraisiers). Ces vergers sont irrigués et abrités sous des filets anti-grêle. Très peu de haies ont été 

maintenues. Quelques lotissements sont présents ainsi que des exploitations agricoles. Il s'agit d'un secteur ancien de présence du 

Busard cendré. La zone humide du Lac (ou flaque d'Assieu) constitue une ancienne doline glaciaire et fait l'objet d'actions de 

préservation et de gestion par les associations de protection de la nature. 

Orthophoto 2015 - SMRR 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{!Lb¢ w!a.9w¢ 5Ω![.hb 26 - DROME VALLOIRE / GALAURE 
DESCRIPTION DU SITE 

Le carré de Saint-Rambert-D'albon est caractérisé par des milieux agricoles avec une polyculture sur de petits parcellaires (céréales, 

vigne, fruitiers, tomates, fraises, colza, légumineuses, friches...), avec présence de sol nu. Ce type d'habitat varié permet la 

ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳŀƴǘ ƻǊǘƻƭŀƴΣ Řǳ tƛǇƛǘ ǊƻǳǎǎŜƭƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƘŜǾşŎƘŜ Řϥ!ǘƘŞƴŀΣ Řǳ .Ǌǳŀƴǘ ǇǊƻȅŜǊ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭϥsŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘ. Le 

paysage est également marqué par la présence d'arbres isolés, de quelques haies, des cabanons et des habitations isolées. Un 

quartier résidentiel occupe un des angles du carré. Le terrain est plat (situé à environ 160 mètres d'altitude). 

Orthophoto 2015 - SMRR 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAINT SORLIN EN VALLOIRE 26 - DROME VALLOIRE / GALAURE 
DESCRIPTION DU SITE 

Le carré de Saint-Sorlin-en-±ŀƭƭƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾŀƭƭƻƴƴŞ ŜƴǘǊŜ олл Ŝǘ плл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŜ .ŀƴŎŜƭΦ [Ŝǎ 

secteurs forestiers sont un peu moins présents que les milieux agricoles. Les forêts plutôt jeunes sont composées majoritairement 

de châtaigniers et de chênes.  Le secteur est marqué par la présence de corps de ferme. Les zones de pâturages sont peu 

nombreuses et alternent avec la culture de céréales. Les démarcations entre les parcelles sont faibles et les haies sont la plupart du 

temps absentes. 

Orthophoto 2015 - SMRR 



 

 

 

 

 

 

 

 

DAVÉZIEUX 07 - ARDECHE .!{{Lb 5Ω!bbhb!¸ SUIVI DEPUIS 2014 

DESCRIPTION DU SITE 

[Ŝ ŎŀǊǊŞ ŘŜ ¢ƻƛǎǎƛŜǳ όŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴƻƴŀȅύ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀƭƭƻƴƴŞ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǌǳƛǎǎeaux temporaires. Sur les pentes, des landes à genêts sont présentes avec 

ǇŀǊŦƻƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ƭŀ CŀǳǾŜǘǘŜ ƳŞƭŀƴƻŎŞǇƘŀƭŜΣ ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜ .ǳǎŀǊŘ ŎŜƴŘǊŞΦ Les milieux forestiers sont bien présents, 

26 - DROME VALOIRE / GALAURE SUIVI DEPUIS 2014 SAINT ANDÉOL 

DESCRIPTION DU SITE 

Le carré de Saint-Andéol est situé sur un secteur vallonné. [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ varie de 250 à 350 mètres environ. Le secteur présente des versants humides composés de jeunes 

ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ŎƘşƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎΦ 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǎǳŘ ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǎŜŎǎ Ŝǘ ƘŞōŜǊƎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ!ƭƻuette lulu. Les milieux agricoles sont 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ 

Orthophoto 2015 - SMRR 
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6. Analyse des résultats par cortèges 

Les analyses suivantes ont été réalisées sur les 11 carrés suivis de puis 2011, en revanche, les trois 

ŎŀǊǊŞǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ нлмп ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ pris en compte. 

PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES : 

Ces analyses se concentrent sur des espèces communes prédéfinies réparties en quatre groupes 

όŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǳǊōŀƛƴΣ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜύ Ŝǘ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ 

sur la période 2011-2015. 

Les variations sont significatives si les intervalles de confiance (valeurs entre parenthèses) autour de 

la valeur principale confirment la tendance de cette dernière (cf. graphique page suivante). 

Une tendance sera non significative si ces intervalles ne permettent pas de confirmer la valeur 

principale. Ainsi une espèce avec une valeur principale en augmentation pourra aussi bien être en 

augmentation ou en régression. 

Enfin, les effectifs cumulés permettent de relativiser les tendances observées. Des effectifs plus 

importants apporteront une solidité plus grande aux résultats obtenus alors que ceux-ci seront plus 

fragiles avec des effectifs cumulés faibles. 

 

Sur 91 espèces analysées, iƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ мп ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ ǎǳǊ ƭŜǎ р ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ Sur les 4 groupes étudiés, seuls 3 cortèges présentent des 

espèces avec des tendances significatives : généralistes, forestiers, bâtis. Aucune espèce agricole ne 

présente de tendance significative sur la période 2011-2015. 

Il est très important de garder en tête que les résultats présentés ci-après sont encore très fragiles et 

à prendre avec prudence, compte tenu du recul peu important (5 ans). Ils seront à préciser et 

confirmer sur le plus long terme. 

Le graphique ci-dessous détaille les informations contenues dans les graphiques présentant les 

ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩabondance présents dans les paragraphes suivants. 
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ESPECES FORESTIERES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèces étudiées 

Rougegorge familier 

Mésange noire 

Mésange huppée 

Mésange nonnette 

Pouillot de Bonelli 

Pouillot véloce 

Bouvreuil pivoine 

Roitelet à triple bandeau 

Roitelet huppé 

Sittelle torchepot 

Troglodyte mignon 

Grive musicienne 

Grimpereau des bois 

Pic noir 

Mésange boréale 

Espèces à tendances significatives 

Espèce variation Effectifs cumulés 

Rougegorge familier +79,58% [+141,02% ; +33,81%] 359 

Troglodyte mignon +42,84% [+78,21% ; +14,49%] 396 

Sittelle torchepot -67,78% [-46,09% ; -80,74%] 111 

A partir des 15 espèces du cortège forestier, seules 3 présentent des résultats pertinents. Les 12 autres présentaient, soit des 

effectifs trop faibles pour mettre en évidence une quelconque tendance, soit présentaient des tendances non significatives. 

 Le Rougegorge familier passe quasiment du simple au double, suivi par le Troglodyte mignon. Si ces deux espèces sont liées 

aux strates buissonnantes en sous-bois, ces derniers peuvent être présents dans une large gamme de boisements allant du 

bocage aux ripisylves, et il est difficile de traduire une tendance sur les milieux. Néanmoins, le Museum attribue cette 

augmentation (aussi observées au national) au réchauffement climatique.  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ {ƛǘŜƭƭŜ ǘƻǊŎƘŜǇƻǘ ŀŎŎǳǎŜ ǳƴŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ƭƻǳǊŘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊiode, régression aussi bien constatée à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǊǊŞΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǊŞƎǊŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǊǊŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳs boisés 

Řǳ {/h¢ όaŀƭƭŜǾŀƭΣ tŞƭǳǎǎƛƴΣ [Ŝǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊŜȅύ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tƛƭŀǘ ƭƛƎŞǊƛŜƴ. Cette espèce est familière des gros arbres 

avec écorces crevassées et anfractuosités dans le bois, on aurait donc logiquement tendance à chercher les causes de sa 

ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘŀƛŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳŜǎ Ŝǘ ƳƛȄǘŜǎ Řǳ tƛƭŀǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ .ŀlmes viennoises, autour du carré des 

/ƻǘŜǎ ŘΩ!ǊŜȅΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ {ƛǘŜƭƭŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ǎƻƴ ǇƛŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƻŎŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǊǎΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ǳƴ effet 

de date, effet potentiellement accentué par le réchauffement climatique induisant des printemps précoces et un décalage des 

périodes de chant. 
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ESPECES FORESTIERES 
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ESPECES GÉNÉRALISTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèces étudiées 

Grimpereau des jardins 

Pic épeiche 

Pouillot fitis 

Pinson des arbres 

Pigeon ramier 

Mésange bleue 

Mésange charbonnière 

Pic vert 

Fauvette à tête noire 

Merle noir 

Epervier d'Europe 

Mésange à longue queue 

Loriot d'Europe 

Tarin des aulnes 

Espèces à tendances significatives 

Espèce variation Effectifs cumulés 

Merle noir +32,65% [+52,94% ; +15,05%] 900 

Pigeon ramier +29,73% [+63,02% ; +3,25%] 723 

Mésange charbonnière -20,4% [-1,9% ; -35,41%] 732 

Pic vert  -36,53% [-3,56% ; -58,23%] 243 

Parmi les 14 espèces qui composent le cortège généraliste à l'échelle régionale, 

seulement 4 présentent des tendances significatives sur le territoire du SCOT. 

Le Merle noir et le Pigeon ramier suivenǘ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 

période. [Ŝ aŜǊƭŜ ƴƻƛǊ ǎΩŀŎŎƻƳƳƻŘŜ ōƛŜƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ Ł ǳƴŜ 

ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘŜǎ ŘŜƴǎŜǎΦ [Ŝ tƛƎŜƻƴ ǊŀƳƛŜǊ ƭǳƛΣ ǇŜǳǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn ne lui pose pas de problèmes particuliers. 

La Mésange charbonnière et le Pic vert sont, eux, en régression malgré une 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. En revanche, si la régression observée 

chez la première est constante sur la période étudiée, la tendance du Pic vert est plus 

irrégulière. Contrairement au Merle, ces deux espèces apprécient les milieux semi-

boisés tels que les jardins, vergers ou bois clairs de feuillus. 
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ESPECES GÉNÉRALISTES



 
28 

 ESPECES GÉNÉRALISTES  

 
 



 
29 

 

ESPECES AGRICOLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèce variation Effectifs cumulés 

Hypolaïs polyglotte +32,3% [+115,39% ; -18,74%] 151 

Bruant zizi +23,11% [+79,19% ; -15,42%] 239 

Alouette des champs +14,3% [+40,96% ; -7,32%] 320 

Faucon crécerelle +11,23% [+102,69% ; -38,96%] 101 

Alouette lulu +9,12% [+66,57% ; -28,52%] 132 

Tarier pâtre +4,83% [+85,26% ; -40,68%] 75 

Corneille noire +0,99% [+35,38% ; -24,66%] 987 

Rossignol philomèle -18,69% [+8,06% ; -38,81%] 437 

Fauvette grisette -26,27% [+9,03% ; -50,13%] 180 

Tourterelle des bois -33,22% [+15,76% ; -61,47%] 110 

Espèce étudiée Espèce étudiée 

Alouette des champs Tarier pâtre 

Perdrix rouge Fauvette grisette 

Pipit farlouse Vanneau huppé 

Linotte mélodieuse Corneille noire 

Corbeau freux Hypolaïs polyglotte 

Caille des blés Pigeon colombin 

Bruant jaune Bruant zizi 

Faucon crécerelle Moineau friquet 

Pie-grièche écorcheur Rossignol philomèle 

Alouette lulu Corvidé 

Bruant proyer Goéland leucophée 

Bergeronnette printanière Faisan de Colchide 

Tarier des prés Tourterelle des bois 

Parmi les 26 espèces qui composent le cortège agricole à l'échelle régƛƻƴŀƭŜΣ ƴƻǳǎ ƴΩƻōǘŜƴƻƴǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 

significative pour aucune d'entre elles sur le territoire des Rives du Rhône entre 2011 et 2015. Pour 10 de ces 

26 espèces (cf. Annexes 1 et 2), les effectifs moyens annuels ont été jugés insuffisants pour tenter de mettre 

en évidence une quelconque tendance 

Pour ce cortège, la plus grande prudence doit être gardée, compte tenu de la non-significativité des résultats 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 
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ESPECES AGRICOLES 
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ESPECES AGRICOLES 

 


























